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PPAASSSSAAGGEE  DDEE  DDEEGGRREESS  --  44  AAVVRRIILL  22001100  

Arrivée des chiens / Contrôle vétérinaire : 8h30 - Début des jugements : 9h30 
 

Responsable : Marie-Claude CRESSON-TAHON - Tél. : 05.56.88.72.96 - e.mail : baie.blanche66@orange.fr 

Juge : Claire DETENDER  -  Plongeurs : Dominique DESCHAMPS - Jean-Paul ROBINIER 
 

 

Ce document est à renvoyer à : Marie-Claude Cresson-Tahon - 48 allée du vieux chêne - 33125 LOUCHATS 

DEMANDE D’ENGAGEMENT 

RACE :   TERRE-NEUVE  LANDSEER    AUTRE :                         Mâle   Femelle 

Nom du chien : ……………………………………………………………………………………………………….……. 

Identification : ………….………….……… L.O.F. : ……………………. .… Date de Naissance : ……………….……. 

N° de Carnet de Travail : …………….………….………. N° de Licence : ………….………….………………….……. 

Nom du père : ………………………………………………………………………………………………………..……. 

Nom de la mère :…………………………………………………………………………………...……………………… 

Producteur : ……………………………………………… Propriétaire : ………….……………………………......…… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………...…… 

Code Postal : ……………Localité : …………………………………………………Tél. : ………………………...…… 

Section ou Club d'entraînement : …………………………………………………………………………………….…… 

PARTICIPATION AUX FRAIS D’ORGANISATION 

 

 1
er
 DEGRE           21 € 50 

 2
ème

 DEGRE           21 € 50 

 3
ème

 DEGRE           21 € 50 

 SELECTIFS           21 € 50 
 

 

 

 
«  Je m’engage à respecter les règles applicables à ces épreuves ainsi que celles du C.F.C.T.N.L. et de la S.C.C. » 

Ne seront prises en compte que les demandes complètes accompagnées : 

D'un chèque réglant l'engagement à l'ordre du CFCTN et du certificat de vaccination antirabique 

 

Fait à ............................................................  Le ............................................. 

 

Signature du propriétaire :      Signature et tampon du responsable de Club ou de Section : 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

CARNET DE TRAVAIL et LICENCE OBLIGATOIRES 

  CLÔTURE IMPERATIVE DES INSCRIPTIONS LE : 27 mars 2010  

EPREUVES du TAN : EAU                       Participera aux épreuves du TAN             Ne participera pas aux épreuves du TAN 

Les livrets du TAN sont à demander à : Dominique PAPIN  au 02.98.32.64.30 

 



 

LES MASTERS DU CFCTNL - REGLEMENT 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Introduction  

Ouvert à tous les terre-neuve et Landseers du 

Club Français du Chien Terre-Neuve et du 

Landseer sur présentation du carnet de 
travail le jour du concours. Harnais 

Obligatoire  

 

 Objectif recherché  

 Valoriser le Travail à l’Eau en présentant 

à la Nationale d’Elevage les chiens qui 
concourent aux MASTERS, et d’y 

récompenser le meilleur mâle, la 

meilleure femelle et le meilleur espoir 
(naissance du Chien sur l’année en cours 

du passage du MASTER ou sur l’année 

précédente, soit N-1) 
 Marquer le maximum de points sur une 

année, en tenant compte de la progression 

de son chien 
 

En fin de saison, transmettre votre livret 

MASTER au secrétariat de la Commission 

Travail à l’Eau, afin que le classement final 

soit validé, présenté et récompensé lors de la 

Nationale d'Elevage qui suit l'année des 

MASTERS (N+1) 

 

 Organisation générale  

Le Classement des MASTERS est établi 

sur une année civile, en prenant les trois 

meilleurs pointages des MASTERS A, B, 

C et D de chaque chien. 

 
A chaque manifestation, les résultats seront 

transmis au secrétariat de la Commission 

Travail à l’Eau, en même temps que les 
résultats des passages de degrés (sur feuilles 

prévues à cet effet – se rapprocher du 

secrétariat de la Commission Travail à l’Eau 
du CFCTNL). La Commission aura la charge 

du suivi des classements, avec diffusion des 

résultats dans la revue et sur le site du Club 
(http://www.cfctn.org) 

Le classement final sera présenté et 

récompensé lors de la Nationale d’Elevage 
qui suit l’année des MASTERS (N+1). 

 

 Organisation pratique  

 Quatre exercices par MASTER, dont un 

au sol (commun à tous les Masters) 

 Un seul essai par exercice 
 25 points par exercice : le zéro n’est pas 

éliminatoire 

 Les plongeurs officiant lors du passage de 
degrés seront autorisés à concourir aux 

MASTERS 

 

 Composition de chaque MASTER  

 Un exercice au sol commun à tous les 

MASTERS 

 Un exercice de recherche 

 Un exercice plongeur à tous 

 Un exercice d’apport commun à tous  
(Difficulté selon le Master) 

 

 Admission 

Le chien concourra au MASTER équivalent 

au moins à son niveau de degrés mais 

Jamais en dessous. Cependant, il pourra 
accéder aux Masters supérieurs.  

 

 Présentation des Exercices 

Ces exercices pourront être modifiés par la 

Commission Travail à l’Eau en fin de 

saison 

1) *Travail au sol commun à tous les 

MASTERS (avec souplesse du Jury 

pour le MASTER A et B). 

 
Exercice à réaliser sans laisse. 

Pour le Master A et B, les concurrents ont 

la possibilité de laisser la laisse autour du 
cou ou sur le dos du chien sans pénalité. 

Le maître présente son chien au Jury, et 

informe le Jury si le parcours se réalisera 
avec un chien à main gauche ou à main 

droite => la position du chien choisie sera 

identique pour tout le parcours  
Marche sur 25 m en réalisant les exercices 

suivants : après avoir effectué environs 5 m 

réalisation d’une Pirouette par le chien 
(pirouette ou twist – le chien doit réaliser un 

cercle sur lui-même -aide de la main du 

maître, friandises … acceptée) Maître et 

Chien reprennent  la marche sur 5 m et sur 

ordre du maître, un STOP (blocage a côté de 

son maître). Le chien doit ensuite 
RECULER SEUL de deux ou trois pas 

(Master A & B, le maître peut reculer avec 

son chien). Après avoir effectué environs 5 
m, réalisation d’une 2ème pirouette. 

Reprendre la marche. A 25 m du Jury, 

effectuez un DEMI-TOUR (pour être face 
au Jury) et réalisation d’un STOP, ASSIS 

(chien positionné à droite ou à gauche selon 

précisions données au démarrage des 
exercices au Jury) et RESTE. 

Le Maître s’éloigne de 5 m. Le Maître 

lancera un objet à 10 m devant  le chien, en 
direction du Jury (Le chien restera au ASSIS) 

Sur ordre du Maître, le chien devra 

PRENDRE l’objet et l’apporter à son maitre. 
Le maître positionnera ensuite son chien au 

COUCHER  - PAS BOUGER et viendra se 

placer près du Jury (environs à 20 m du 
chien) Sur l’ordre du Jury, le Maître 

commande à distance le DEBOUT – PAS 

BOUGER. Sur ordre du Jury, le maitre 
rappellera son chien et à mi-parcours un 

STOP (blocage debout). Sur ordre du Jury, il 
rappellera son chien qui viendra se 

positionner à côté de son maître au 

DEBOUT (à droite ou gauche, selon 
précisions données au démarrage des 

exercices au Jury) 

 

MASTER A 

(Le chien part de la berge pour tous les 

exercices du Master A) 
1)   Travail au sol* 

2) Manchon à l’insu : 25 m. Le chien aura 

3 minutes (avec tolérance du juge) pour 
découvrir le manchon 

3) Plongeur à 30 m à califourchon sur la 

planche. Le chien part vers le plongeur 
qui lui remettra un objet à ramener à 

son maître. (Attention => le plongeur 

reste sur la planche sans se faire 
tracter pour le retour) 

4) Apport d’un cordage à un plongeur 15 
m de la berge. (possibilité d’ajouter un 

objet au bout de la corde pour facilité 

la prise – au choix du maître) Le 
plongeur se fait tracter par le chien 

(corde ou harnais) sauf si chien moins 

de 12 mois 
 

MASTER B 

(Accessible à partir de 12 mois) 

1) Travail au sol* 

2) Départ de berge. A 25 m, 3 objets 

déposés dans l’eau à l’insu. Une fois 
que le chien aura LES PATTES DANS 

L’EAU dans l’axe de l’objet du milieu, 

le Jury désignera l’objet que le chien 
devra rapporter à son maître – est 

exclus dans le choix l’objet du milieu  
3) Départ bateau (maître et chien) Un 

plongeur Animé tombe du bateau, 

rapport au bateau (approximativement 

15 m,  prise au harnais) 
4) Apport d’un cordage à un plongeur  25 

m. Le plongeur se fait tracter par le 
chien (corde ou harnais) 

 

MASTER C 

(Accessible à partir de 12 mois) 

(Le chien part de la berge pour tous les 

exercices du Masters C) 

1) Travail au sol* 

2) A 25 m, rapport d’une rame (ou d’une 

cane à pêche à l’insu) 
3) Rapport d’un plongeur inanimé à  20 m 

au milieu de trois artifices (bouées de 

balises, leurres, manchons, planche, 
rames…) 

4) Apport d’une planche à un 

plongeur animé à 30 m. Prise du harnais 
ou planche 

 

MASTER D 

(Accessible à partir de 12 mois) 

1) Travail au sol* 

2) Départ de berge : Une rame (ou canne à 
pêche) à l’insu à 25 m de la berge. Le 

chien doit chercher l’objet et l’apporter 

au bateau (ou à un plongeur sur une 
planche) qui le sollicite à 15 m de 

l’objet (triangle) 

3) Départ de berge : départ sur un animé à 
30 m de la berge (prise au harnais) A 

mi chemin, le plongeur devient inanimé 

et lâche le harnais. Sur ordre du maître, 
sans revenir à la berge, le chien doit 

faire un demi-tour pour  une prise au 

poignet. 
4) Chien et Maître au bateau à 30 m de la 

berge. Le chien saute du bateau et se 

dirige vers la berge. Un membre du Jury 

ou plongeur sollicite le chien de la 

berge, lui remet le cordage lorsque le 

CHIEN A PIED. Le maître rappelle son 
chien qui repart au bateau (apport 

cordage à son maître au bateau) 

 
Planche à voile non gréée 

Acceptée pour tous les Masters. 
 

Inscription MASTER : 5 € 

O A   O B   O C   O D 

O Terre-Neuve   O Landseer        N° Carnet de travail : . . . . . . . . . . . . . 

Nom du chien : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Identification : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LOF : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . .  N° de Licence : . . . . . . . . . . . .  

Propriétaire (nom - adresse - tél.) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ATTENTION 
Présentation obligatoire du 

Carnet de Travail pour le 

passage des  Masters Isolés. 


